
Les prochaines élections départementales  

 auront lieu les 22 et 29 mars 2015. 

 

Les conseillers généraux actuels seront remplacés par 46 conseillers départementaux élus dans 

les 23 nouveaux cantons issus du redécoupage. 

Les conseillers départementaux sont élus pour six ans et sont rééligibles. 

 

Deux conseillers départementaux de sexe différent formant un binôme sont élus dans chaque 

canton au scrutin majoritaire à deux tours. 

Les candidats se présentent donc devant le suffrage constitués en binôme  

 composé d’une femme et d’un homme. Une fois élus, les deux membres du  

 binôme exercent leur mandat indépendamment l’un de l’autre. 

Pour être élu au premier tour de scrutin,       

 un binôme doit recueillir à la fois la majorité absolue des suffrages exprimés 

 (50% des suffrages exprimés plus une voix) et un nombre de suffrages égal  

 au quart des électeurs inscrits. 

Si aucun des binômes ne l’emporte au premier tour, un second tour est organisé. 

 

Au second tour, sont autorisés à se présenter les binômes ayant obtenu au premier tour au 

moins 12,5% des voix des électeurs inscrits dans le canton. 

Si un seul binôme de candidats remplit cette condition, le binôme ayant   

 obtenu le plus grand nombre de suffrages après lui peut se maintenir au  

 second tour. Si aucun binôme ne remplit cette condition, seuls les deux   

 binômes arrivés en tête peuvent se maintenir au second tour    

 (art. L. 210-1, alinéas 11 et 12). 

Si au moins deux binômes remplissent les conditions ci-dessus mais qu’un  

 seul de ces binômes a fait acte de candidature pour le second tour, cette  

 circonstance ne permet pas à un autre binôme présent au premier tour mais  

 ne remplissant pas ces conditions de se présenter au second tour. 

 

Au second tour, la majorité relative suffit.              En 

cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au binôme qui comporte le candidat le plus âgé 

(art. L.193). 

 

 

 

 



Les opérations de vote 

Les heures d’ouverture et de clôture du scrutin 

Le scrutin est ouvert de 8 heures à 18 heures, heures locales.          Cependant, 

un arrêté préfectoral peut être pris pour avancer l’heure d’ouverture     dans certaines 

communes ou retarder l’heure de clôture au-delà de 18 heures.           Le scrutin ne 

pourra être clos après 20 heures. 

Les bureaux de vote 

Le déroulement des opérations de vote est assuré par un bureau qui a pour objet la direction et 

la surveillance des opérations électorales. 

Chaque bureau de vote est composé : 

 d’un président qui est le maire de la commune, un des adjoints ou un des conseillers 
municipaux. A défaut, le président est désigné par le maire parmi les électeurs de la 
commune ; 

 de deux assesseurs au moins. Ils sont désignés par les candidats. A défaut, ils peuvent 
être désignés parmi les électeurs du département ; 

 d’un secrétaire choisi par le président et les assesseurs parmi les électeurs de la 
commune. Celui-ci a voix consultative dans les délibérations du bureau. 

Le dépouillement du vote - L’organisation 

Conformément à l’article L. 65, le dépouillement des votes est effectué par les scrutateurs, sous 

la surveillance des membres du bureau de vote. A défaut de scrutateurs en nombre suffisant, 

les membres du bureau peuvent y participer (art. R. 64). 

Les scrutateurs sont affectés aux tables de dépouillement de telle sorte que la lecture des 

bulletins et l’inscription des suffrages soient, autant que possible, contrôlées simultanément par 

un scrutateur de chaque candidat. En aucun cas, les scrutateurs désignés par un même 

candidat ne doivent être groupés à une même table de dépouillement. 

Ils se répartissent à raison de quatre au moins par table : 

 le premier scrutateur extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié au 
deuxième scrutateur. Toutefois, les bulletins dont la validité est contestable (et auxquels 
sont joints leurs enveloppes respectives) sont mis en réserve pour être soumis à 
l’appréciation du bureau ; 

 le deuxième scrutateur lit à haute voix le nom du candidat porté sur le bulletin que lui a 
remis le premier scrutateur ; 

 les troisième et quatrième scrutateurs relèvent sur les feuilles de pointage préparées à cet 
effet les suffrages obtenus par chaque binôme de candidats. 

Une fois les opérations de lecture et de pointage terminées, les scrutateurs remettent au 

bureau les feuilles de pointage signées par eux, en même temps que les bulletins et enveloppes 

dont la validité leur a paru douteuse ou a été contestée par des électeurs ou par les délégués 

des listes. 

Sur toutes les difficultés qui concernent la validité des votes, le président ou son suppléant et 

les assesseurs titulaires se prononcent à la majorité des voix, les membres de la minorité ayant 

le droit d’inscrire des observations au procès-verbal. 



Le recensement des votes et la proclamation des résultats 

Dans les départements, immédiatement après le dépouillement du scrutin, un exemplaire des 
procès-verbaux des opérations électorales de chaque commune, signés et accompagnés des 
listes d’émargement et des documents qui leur sont annexés, est scellé et transmis par porteur 
au bureau centralisateur du canton. 

Le recensement général des votes est opéré par le bureau centralisateur du canton. Son 
président proclame le résultat et adresse les procès-verbaux et pièces annexes au sous-préfet 
ou, dans l’arrondissement chef-lieu du département, au préfet (art. R. 112). 

 

 

Vote par procuration en cas d’impossibilité de se déplacer 

L’article L. 71 du code électoral prévoit expressément la possibilité de voter par procuration 
pour les personnes invalides. 

La présence de la personne qui souhaite faire établir une procuration est indispensable mais les 
intéressés peuvent parfois être dans l’impossibilité de se déplacer. Les officiers de police 
judiciaire ou leurs délégués se rendent alors à leur domicile pour établir la procuration. 

 


